
 

 

Qui sont les scrutateurs ? 

➢ Les scrutateurs effectuent le dépouillement des votes. Ils font partie des électeurs de la 

commune. 

 

En quoi consistent les opérations de dépouillement des votes ? 

➢ Il s’agit de l’ensemble des opérations électorales permettant d’établir les résultats de scrutin. 

➢ Il est procédé au dépouillement des votes dès que le président du bureau de vote a 

prononcé la clôture du scrutin (18h ou 19h en fonction des élections). 

➢ La durée approximative d’un dépouillement est d’environ 1h30. 

➢ Nous prendrons contact avec vous quelques jours avant le dimanche de l’élection même 
pour vous solliciter. 

 

 

DEVENIR   SCRUTATEUR 
La Ville de Saint-André-de-Sangonis recherche des citoyens 

volontaires pour participer aux dépouillements dans les 

bureaux de vote lors des élections politiques. 



 

 

 

 

 

 

               Prénom                                                       Nom de famille 

 

 

               Numéro de téléphone                              Adresse de messagerie 

                                                                                    

  

               Adresse postale                                          Code postal 

 

 

                                                                                       Commune 

 

 

                  Bureau de vote 

 

                   Commentaires 

JE ME PROPOSE EN TANT QUE SCRUTATEUR LORS DES PROCHAINES ÉLECTIONS 

EUROPÉENNES DU DIMANCHE 9 JUIN 2024 

  

  

  

 

 

 

En vertu du droit d’opposition régi par l’article 38 de la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 

1978, toute personne physique a d le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des 
données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement. Ces données ne seront 
utilisées que pour la gestion de votre participation au dépouillement des opérations électorales. 

Vous pouvez excès vos droit d’opposition, d’accès de rectification par courriel à accueil@sangonis.fr 


